
Programme Carême  (partie 1)

Mercredi des Cendres 

Chemin de croix à 19h

Saint-Germain uniquement : durant le Carême, un chemin de croix 

chaque vendredi à 12h est proposé.

Vendredi 24 février : St-Germain *

Vendredi 03 mars :  St-Marcel

Vendredi 10 mars :  St-Paul

Vendredi 17 mars :  St-Germain, 19h00, suivi de la soirée famille à la MIP 20h00

Vendredi 24 mars :  ND de Nazareth

Vendredi 31 mars :  St-Roger

Saint-Germain

Mercredi 22 février - 9h15 et 19h*

*Possibilité de recevoir les cendres aux prochaines célébrations qui auront lieu pendant le carême, 

juste après la messe. Les cendres peuvent être également apportées aux personnes ne pouvant se déplacer.

 info - Chemin de croix


